DELIBERATION N° 92/10-06 - INTEGRATION DES AGENTS DE SERVICE DANS LE CADRE DES AGENTS
DENTRETIEN

— P S PSP

Monsieur REMY, rapporteur, expose a I'Assemnblée e decret N® 92,504 du 17 Juin 1992, paru au LO. du 12 Jsin
1992 portant dispositions statutaires applicables aux agents de services teriitoriaux nommes dans un emplof
permanent 4 lemps non camplet (- 3T h 30 hebdomadaire )

Cette nouvelle mesure permel aux agents de service, effectuant des travaux de nettoyage ou charges de
tiches technigues d'exécution ne ndcessitant pas une expérience professionnelle particuliére, d'8tre intégres
dans la cadre d'emplol des agenis d'entretien lerriloriaux & compler du Ter Mai 1992,

Meul agents de service Litwlaires employés a la Ville de LUDRES somt concemés par cetle mesure :

- Madame DOINOT Simone

- Madame FONTAINE Michelle
- Madame RINGOT Carole

- Madame SEMIRIKY Coletle

- Madame SAUNIER Yvonne

- Madame LACHAISE Gistle

- Madame B OUET Joselle

- Mademaoiselle MAUGUE Denise
- Madame FERRY Bernadelle

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir delfberd,
décide & Munanimilé :

- de supprimer 2 postes d'agents de service permanents a8 temps non complet,
- de créer 7 postes d'agents d'entretien territoriaux & lemps non complet,

= e modifier le lableau des effectifs en ce sens.



